
 

 

 

 

Dispensateur de formation : 22.60.01740.60 

 

PROGRAMME / FICHE PEDAGOGIQUE : 
 

ASPECTS JURIDIQUES, FISCAUX ET SOCIAUX DE 

L’INTEGRATION DES SOCIETES HOLDING DANS LES SOCIETES 

AGRICOLES 

 

 

 

Public visé : 

 
Experts comptables et mémorialistes 

Experts fonciers agricoles 

Fiscalistes ou comptables fiscalistes 

Juriste des organisations professionnelles agricoles 

Conseillers de gestion 

Conseillers transmission d’entreprises  

Avocats, Juristes et Notaires 

 

Pré requis :  

Pas de prérequis pour le public visé ci-dessus 

 

Objectif(s) pédagogique (s)  

 
Permettre aux participants d’appréhender les outils et leurs conséquences juridiques et fiscales 

dans le cadre de la mise en place des sociétés holding dans les exploitations agricoles : 

 

- Définir les paramètres de choix de la création d’une société holding 

- de leur permettre d’assurer les obligations déclaratives de leurs clients dans de bonnes 

conditions, 

-   de définir les conséquences de ces modifications quant à l’évolution de la vie des 

entreprises. 

Durée et modalité d’organisation : 
 

Dates sessions :  

 

- Jeudi 18 juin 2026 en VISIOCONFERENCE l’Après-midi  
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Durée session : 4h / jour 

Horaires : Jeudi 18 juin 2026 de 13h30 à 17h30 

Organisation : 

 

▪ VISIOCONFERENCE 

 

Taille du groupe (nombre de stagiaires prévus) : - 60 personnes 

 

Lieux : 
 

- VISIOCONFERENCE du Jeudi 18 juin 2026 (après-midi) 

 

Accessibilité : 
 

Pour toute situation de handicap merci de contacter Mme Pauline PALOMAR 

secretariat@delanglade-avocats.fr 

 

Délai d’inscription :  

 

Exemple : Jusqu’à 48h avant le début de la formation en présentiel et en fonction des places 

restantes. 

 

Tarifs :  
 

Les conditions tarifaires sont reprises dans la convention d’honoraires 

 

Déroulé/contenu de la formation : 

 
Plan d’animation joint en annexe sera actualisé en fonctions de l’évolution des discussions 

parlementaires 

 

Moyen d’encadrement : (Formateurs) :  

 

3 Avocats : 

 

- Me Guillaume de LANGLADE 

- Me Marie MASSON 

- Me Christophe de LANGLADE 

- Mme Armelle BENARD 

 

mailto:secretariat@delanglade-avocats.fr
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Méthodes mobilisées : (Moyens pédagogiques et techniques) 
-Remise d’un support écrit dématérialisé 

 

Modalités de suivi et d’évaluation :  
 

(Moyens mobilisés pour mesurer à l'aide de critères objectifs les acquis du bénéficiaire en 

cours et/ou à la fin de la prestation) 

 

Auto-évaluations régulières :  

 

-En cours d’animation / pris en compte des observations des stagiaires et mise à jour des 

supports au terme de chaque animation 

-Mises en situation  

-Feuille d’émargement / Certificat de réalisation de la session suivie par le stagiaire 

-Enquête de satisfaction (EVALUATION A CHAUD) par « Microsoft form » 

-Evaluation des acquis à postériori par « Microsoft form » 

-Enquête prescripteur à postériori par « Microsoft form »  

mailto:secretariat@delanglade-avocats.fr
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PROGRAMME D’ANIMATION 
 

ASPECTS JURIDIQUES, FISCAUX ET SOCIAUX DE 

L’INTEGRATION DES SOCIETES HOLDING DANS LES SOCIETES 

AGRICOLES 

 
 

Intervenant : Cabinet d’avocats LANGLADE et Associés 

 

Dispensateur de formation : 22.60.01740.60 

 

APRES-MIDI (13h30 – 17h30) : 

 
A/ Aspects juridiques 

 

1. Le foncier 

2. L’autorisation d’exploiter  

3. La SAFER 

4. Les conséquences de la prise de participation sur la forme sociétaire de l’exploitation agricole 

5. Les conséquences de la prise de participation sur l’éligibilité de la société à la PAC 

6. Le choix de la forme sociétaire de la société holding 

7. La composition du capital de la société holding 

8. Les modalités d’intégration de la holding au capital de la société agricole 

9. La gestion des flux financiers entre les sociétés du groupe 

 

B/ Aspects fiscaux 

 

1. Les plus-values sur parts 
a. Situation des associés non exploitants 

b. Situation des associés exploitants 

 

2. Les conséquences sur la détermination du résultat de la société fille 
a. Les « normes » comptables de la détermination du résultat de la fille et de la mère 

b. Les retraitements des règles de fiscalité agricole pour la détermination du résultat de la 

mère 

C/ Aspects sociaux 

 

1. L’affiliation des dirigeants de Holding 

2. L’assiette des cotisations sociales des dirigeants  
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